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ARTICLE XIV

Après l'article 25 de la Convention, l'article suivant est inséré:-
«Article 25 A

1. Si une action est intentée contre un préposé du transporteur à la suite d'undommage visé par la présente Convention, ce préposé, s'il prouve qu'il a agi dans
l'exercice de ses fonctions, pourra se prévaloir des limites de responsabilité que
Peut invoquer ce transporteur en vertu de l'article 22.

2. Le montant total de la réparation qui, dans ce cas, peut être obtenu du
transporteur et de ses préposés ne doit pas dépasser lesdites limites.

3. Les dispositions des alinéas 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pass'il est prouvé que le dommage résulte d'un acte ou d'une omission du préposé
fait, soit avec l'intention de provoquer un dommage, soit témérairement et avec'onscience qu'un dommage en résultera probablement.»

ARTICLE XV

l'article 26 de la Convention-
L'alinéa 2 est supprimé et remplacé par la disposition suivante:-

«2. En cas d'avarie, le destinataire doit adresser au transporteur une
protestation immédiatement après la découverte de l'avarie et, au plus tard,
dans un délai de sept jours pour les bagages et de quatorze jours pour les
marchandises à dater de leur réception. En cas de retard, la protestation
devra être faite au plus tard dans les vingt et un jours à dater du jour où le
bagage ou la marchandise auront été mis à sa disposition.»

ARTICLE XVI

article 34 de la Convention est supprimé et remplacé par la disposition
Rvante: -

«Les dispositions des articles 3a à 9 inclus relatives aux titres de trans-
port ne sont pas applicables au transport effectué dans des circonstances
extraordinaires en dehors de toute opération normale de l'exploitation
aérienne.»

ARTICLE XVII

Près l'article 40 de la Convention, l'article suivant est inséré:-

la convention lorsque


